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ALLEMAGNE- — Fhancfort, 11 mai.
On écrit des frontières de l'Italie , 28 avril :
Il a été nouvellement question de la prochaine évacuation 

d’àncône, Le' pape a adresse' à cet e'gard [un message formel 
au ministère français, qui s'est montré dispose' à retirer ses 
troupes aox conditions'précédemment énonce'es : mais d’a
près les nouvelles des legations arrive'es dernièrement à Rome, 
etd’üù il résulte que I esprit des populations dans les pro
vinces n’est rien moins que favorable , ou s'est décide' à lais
ser les choses comme elles sont; ainsi la garnison française ne 
quittera pas Attcôné.

La guerre d'Espagne a la plus grande influence sur les 
affaires d'Italie. A mesure que triomphent les armes de don 
Carlos ou celles de la reine Christine , la confiance disparaît 
dans les transactions commerciales. On a calculé qu’à Gênes , 
à Livourne et à Marseille on a perdu des millions par suite 
des oscillations que la révolution espagnole et les événemens 
qui s’y rattachent ont imprimés au cours de l’argent et des 
marchandises. (Gazette d Augsboufg.)

ANGLETERRE. — Londres , le 11 mai.
La chambre des communes s’est ocpqpée Ijifer soir de la 

discussion de quelques unes des clauses du bill sur les pau
vres en Irlande- Il y a eu un débat au sujet de l’établissement 
d'un fonds de secours; ce débat a ete ajourne a ce soir.

— Le résultat du poil d’aujourdfiui pour l’élection de 
Westminster a été proclamé à deux heures. Sir F. Burdett 
avait obtenu 356y voix; M- Leader 3o52.

P.S. Sir F. Burdett a obtenu une majorité de 33o voix, 
jàpprends à l’instant même qu il y a en une émeute et qu’il 
a fallu ayoir recours à la force armée : on dit quil y a eu 
plusieurs personnes tue'es.

FRANGE- — PARIS , LE I5 MAI.
On lit ce matin dans le Moniteur le rapport suivant de 

M. Barthe ;
» Sire , votre eqeur magnanime a voulu faire disparaître 

jusqu’aux dernières traces de nps discordes civiles. Du haut 
de ce trône , élevé il y a sept années, po ur le maintien de 
nos institutions et la défense des lois, votre majesté, par 
un grand acte de clémence, vient de donner à tous les fran
çais le signal de l’oubli et dp pardon; mais les porJ.es fer
mées de St Qermain-l’Auxerrois rappejeot encore un de ces 
souvenirs que V. M. a résolu d’effacer : un qrroinlisseinent de 
Paris 11e doit pas rester plus longtemps privé de son église 
paroissiale.

« J’ai l’honneur de proposer à votre majesté de décider 
que l’église île St Germain-l’Auxerrois sera repdue immédia
tement au service divin.

Signé, Barthe. Approuvé : Louis Philippe. »
— Les journaux annoncent ce matin que l’on devait dire 

aujourd'hui la messe à l’égljse de St. Germait) l’Auxerrqis, 
Aussi , dès huit heures du matin, une affluence considérable 
se pressait dans cette église. Un grand nombre d’agens de po
lice oule’té envoyés de ce côté;jinais jusqu’à présent la messen 
été dite et la tranquillitépublique u’a pasple’ troublée un instant.

— M. le généra) Bernard s'occupe eu ce moment d’une 
amnistie qui serai* accordée à tous les militaires condamnés

amoureux de sa plate figure,

pour fentes disciplinaires. Une circulaire relative à l’amnistie 
du 8 tuai a déjà été envoyée aux lieuteuans généraux com
mandant les divisions militaires.

— Ce n’est pas sans raison qu’on a prévu les nombreux 
embarras auxquels donnerait lieu l'ordonnance d’amnistie 
avec toutes ses restrictions. Le mini tère a déjà reçu de Clair- 
vaux, de Doiillens et de Mont-St.-Michel des demandes d’ins
truction sur l’extension qui doit être donnée à cette amnistie. 
Plusieurs magistrats spnt partis ces jours ci pour examiner 
eux-mêmes les cas douteux, avant de rendre aucun prison
nier à la liberté. Cette tache paraît surtout difficile pour les 
condamnés de juin , car il y en a parmi eux qui ont été 
condamnés ï la fois pour attentat et pour meurtre et bles
sures, d'autres ont été condamnés seulement à raison de ces 
derniers faits. Il parait que d'après lés instructions ministe-, 
.rielles l’amnistie n’est pas applicable aux meurtres isolés , et 
qu’elle l’est seulement lorsque ce meurtre est un appendice 
de l’attentat. Un grand nombre de condamnés de juin , et de 
Vendéens se trouvent dans cette catégorie. On dit que sur les 
l5o condamnés politiques plus de 4o pourraient être ainsi 
retenus suivant l’interprétation des magistrats envoyés pour 
examiner les mises en liberté. L’opinion paraît du reste 
croire généralement qu’il y aura incessamment une amnistie 
supplémentaire pour rendre la première complète.

— Nous avons maintenant des détails sur la manière dont 
l’ordonnanoe d’amnistie a été reçue dans tous les départeinens 
et surtout à Nantes, à Lyon , à Bordeaux et à Strasbourg. Par
tout elle a été accueillie avec enthousiasme. A Nantes , plu
sieurs maisons ont été paŸ'oisées des couleurs nationales en 
signe de réjouissance publique. (Correspondance.)

— On écrit de Doullens, Ia mai, midi :
b II y avait cinquante-deux de'tenus politiques à la prison 

de Doullens. Le conseiller de préfecture déle'gué par le préfet 
de la Somme les a réunis hier, à dix heures du nqatin ( et leur 
adonné lecture, sans commentaire ni allocution préalable, 
de l'ordonnance d’amnistie. Les prisonniers ont entendu cette 
lecture dans un profond silence. On les a fait ensuite appeler 
successivement dans le cabinet du directeur de la prison, en 
commençant par Bauue, afin que chacun d’eux déclarât, en 
exécution de l’art. 44 du code pénal, relatif à la surveillance, le 
lieu qu’il voulait fixer pour sa résidence. Baune désigna Lyon; 
ruais on lui déclara que Lyon ainsi que six autres villes, Mar
seille, Bordeaux , N»ntes, Toulon , Brest, Paris et tout le dé
partement de la Seine., ne pouvaient être habités par aucun 
des amnistiés.

» Bauue choisit alors la Guillotière , commune située aux 
portes de Lyon ; il ej» fut ainsi des autres de'tenus lyonnais. 
Cinq à six des prisonniers de la catégorie de juin ont obtenu 
l'autorisation de se fixer à Paris. Ceux à qui on a refusé 
cette résidence ont cfioisi Saint-Germain, Longjumeau , enfin 
4es villes des déparleuuens de l’Oise et de Seine et Oise qui 
avoisinent Paris.

» De tous les amnitie’s, le docteur Beaumont, Anglais de 
naissance, est le seul qui n’ait pas voulu se conformer aux 
dispositions de l’art. 44 c*u co^e Peiial- U a refusé de fixer le 
lieu de sa résidence. Il n'a pas voulu sortir de la citadelle à ce 
prix; mais le même jour, à 6 heures du soir, une chaise de 
poste le conduisait , accompagné de.deux gendarmes, à Calais, 
où il devra s’embarquer pour l’Angleterre. »

FEUILLETON,

SCÈNES DE LA VIE MARITIME*
UN DUEL SJJJJ. LES VERGUES.

ï*armi les n^vjres mouillés dans la rade de Portsmouth. on remar- 
quait eHirondelle, sloop gréé en brick, et portant dix-huit canons avec 
«nt hommes d’équipage Quelques jeunes officiers de ce bâtiment, qui 
avaient obtenu la permission ile descendre à terre, sortaient gaiement 
•l’une taverne située près de la mer, lorsqu’ils se virent accostés par 
une vieille femme faisant métier de dire la bonne aventure. La Bohé
mienne, en apercevant ces jeqnes gens, se doqta bien qu’il y aurait 
pour elle une aubaine de quelques scheljipgs dans cette rencqntrp ; aussi 
faisant sa plus gracieuse lévérence, elle s’écria en passant pres d euç :

» Ou je me trompe bien , ou je salue dans ce moment quelques-uns 
fles futurs amiraux de la mai ine britannique. »

Les jeunes mapins à qnj s’adressait cette gracieuse apostrophe étaient : 
Ie commis aux vivres, Saveounce ; Je capitaine d’armes, Flintstqne ; 
Uo joli enseigne , au teint frais, aux cheveux boqclés, Harry Uareyer, 
et Swimkim , second du lieutenant : tous appai tenant à l'Hirondelle.

Saveounce était un fat mal élevé, ayant la louable ambition de se 
•aire passer pour un homme comme il faut, et ne se doutant guère qu’il 
y réussirait difficilement de la manière dont il s’y prenait II était a vide , 
•••aïs pas encore avare comme c’est trop souvent le cas des employés de 
,a classe. Agé spuleineut de vingt-demg ans , il avajt tout Je temps de 
Avenir aussi ladre qu’aucun des commis aux vivres, qui, de tenjps 

'[•‘mémorial, ont le privilège de s’enrichir en rognant les rations de 
^equipage. En attendant, présomptueux jusqu’à l’impertinence, il était

Swinkim était un gros garçon , joufflu , simple , et tendre comme une 
PCrgere écoutant une romance; ses grands yeux bleus se mouillaient 
I minies à la vue de la moindre scène de misère ou de douleur. Il 
[tonnait toujours ; non était pour lui un mot impossible. Mais il était braye 
ffisqu à la témérité.

La rusée sorcière devina, avec son instinct de Bohémienne, qu’elle 
■ vait dans Swimkim une dupe complaisante. Il fut le premier à lui 
coure et ouvrir sa large main droite , qu’el e saisit de ses doigts crochus

fUis semblables ata griffés d’uu Yûiittfiù qu’à dss doigt} de femme, Il

fallait voir avep quelle dévotion i| l’écoutait lui prédire une longue vie , 
les grades les plus élevés , la richesse , une'compagne belle et sage , 
des enfans au teint do rose , etc , etc. ! Syyinki m à chaque nouvelle pré 
diction qui lui était faite, tirait avec reconnaissance un schelling de sa 
poche, et en donna ainsi jusqu'à sept, persuadé qu’il n’ayâit jamais 
inieux placé son argent.

Pendant cette séance de chiromancie , sans respect pour la devine
resse, le commis aux vivres , qui se piquait d’être un esprit fort, n’avait 
cessé de rire et de railler. La vieille lui 'lançait en vain des regards fé 
roces ; rien ne pouvait lui imposer silence. Quand la sibylle eut rendu 
Swinkim le plus heureux des hommes, elle se tourna d’un autre côté 
pour séduire ure nouvelle dupe; mais, à la physionomie endurcie du 
maître canonnier , et à l’air malicieux de l’enseigne, elle vit qu’elle 
n’avait rien à attendre d’eux ; aussi se préparait-elle à sen aller , lors
que Saveounce l’arrêta : y Hol, 1 hé ! lui cria-t il, la yieille ! je suis plus 
fort que toi pour dire la bonne aventure ; montre nous la main et je 
t’apprendrai si tu seras brûlée cette année! Dispense-loi de me faire 
les gros yeux et de grommeler. Je ne te demanderai rien pour ma pré
diction ; au contraire, je yeux te la payer. Allons, voyons! es tu trop 
fière pour gagner quelques schellings ? Donne-moi ta main, te dis-je , 
et j’y mettrai plus que tu ne penses et plus que tu ne mérites. »

La cupidité de l’Egÿptienne surmonta sa répugnance ; avec un regard 
de défiance , elle tendit enfin son bras flétri et ouvrit celle ramifica
tion de tendons et d’os décharnés qui lui servaient de main. Saveounce 
la saisit dans la sienne , feignit de l’examiner, y cracha dedans, et, la 
yefermant soudain , se mit à éclater de rire au nez de la vieille

Mais son triomphe , après cette grossièie plaisanterie, ne dura guère : 
la Bohémienne se redressa avec une violence convulsive, on eqt dit qu’elle 
se dégageait tout à coup des soixante hivers qui pesaient sur elle, tant 
elle parut grandie et terrible! Après cet effort diabolique, elle tomba 
à genoux, et dans cetté attitude, appela les malédictions de Dieu sur 
l’homme qui l’avait outragée II y eqt quelque chose de si solennel dans 
cefte invocation, et de si énergique dans les termes d’opprobre dont elle 
se servit, que Savêouiiee pâlit et 11e put s’empêcher de chercher à la 
calmer , en lui disant d’un ton presque suppliant : « Ma bonne 
mère!....  »

-•Ta mère! répéta la vieille, la mère d’nn misérable tel que toi !... 
J’aimerais' mieux être la mère d’un crapaud ou d’un reptile plus dé
goûtant encore... Oscsrtu bien parler de mère? la tienne fut une vaga-

— On lit dans la Charte de i83o :
b A Doullens, comme à Clairvaux, la, plupart des confiait • 

nés ont manifesté des sentimens sincères de reconnaissance 
pour la clémence royale, des regrets pour le passé, de sages 
résolutions pour l’avenir. Un certain nombre manquaient 
absolument de ressources pour vivre en sortant de prison : 
ils ont reçu du gouvernement les secours nécessaires pour te 
rendre dans leurs familles , et aux résidences qui leur sont as5 
signées par l'autorité. »

— La police s’inquiète beaucoup en ce moment des 
étrangers qui arrivent à Paris, les officiers de paix chargés 
spécialemen t des hotels garnis ont reçu ordre de donner deux 
fois par jour la liste des voyageurs, le matin à y heures et 
le soir à 8 heures. Cette surveillance s’exercera jusqu’au i5 
juin prochain.

— On attend, dit le Journal de Paris, M. de Ladre sous 
peu de jours pour purger sa contumace , et M. d’Haussez, qui 
habite la Suisse, viendra également demander à la cour d’as
sises de Paris qu’elle procède à son jugement. Il est possible 
qu’en effet MM. de Ludre et d’Haussez, ainsi que beaucoup 
d'autres suivent la marche que leur indique le Journal de 
Paris. Mais on ne peut pas jusqu’à présent connaître les 
décisions qu’ont pu prendre les coutumacesqui sont à l’étranger.

— Qu écrit de IV^elz, le 10 mai :
C’est le 24 que fe princesse Hélène de Mecklemboarg 

arrivera à notre frontière, Qu annonce que la remise de 
celte princesse sera faite avec une graneje solennité. Deux 
tentes seront dressées à la limite de la France et de la Prusse.
La princesse Hélène sera reçue par M. le duc de Ghoiseul , 
aide-de camp du roi ,et par les autorités civiles et militaires 
du département. Une salve de trente-six coups de canon 
annoncera son entrée sur le territoire français; deux esca
drons de cavalerie et un bataillon d’infanterie lui rendront 
les honneurs dus à notre princesse royale.

— Ou assure que la reine Hortense a feit son testament, il 
y a peu de jours, et qu'elle laisse des legs assez considerable* 
à tous ses anciens serviteurs. Les lettres de Thurgovie annon. 
cent que L’on 11’a plus aucun espoir de la sauver.

— Il y a eu ùne réunion fort nombreuse de députés chez 
M. Thiers. Le tiers-parti, en masse, formait le fond de cette 
réunion; mais des députés de toutes les nuances intermédiair - 
res y étaient venus. Le* limites étaient marquées , du côté de 
la gauefie , par Af. Laurence; du cqte’ du centre droit, par M. 
Vatout. M. Hamann présidait.

L’assemblée a décidé que l’on voterait cqntre la loi de dé
portation , si elle venait en discussion , et que l’ou s’oppose
rait ao préalable à la mise à l’qrijre du jour, si la discussion 
était demandée. Celte Ipi d'intimidation a été condamnée à la 
presque unanimité.

Une antre décision a été plus controversée ; il s'agissait de 
la vie ou de la mort du ministère du i5 avril. Après une dis- 
cushion assez longue, où les adversaires de ce ministère fon
daient surtout leqr opinion sur son impuissance et son incar 
pacité , et où l’avis qui a prévalu a vivement insisté sur les 
raisons qui s’opposaient à ce qu’on renversât sans ménagement 
le ministère qui venait de contresigner l'amnistie, il a été dér 
cidé qu'on ferait ou qu'on laisserait vivre provisoirement la 
cabinet du l5 avril,

Quatre vingt députés assistaient à cette réunion ; quarante 
environ ont adhéré aux résolutions qui ont été prises. (Siècle.

bonde et une sale mendiante , un vase d’abomination foulé aux pieds de 
la multitude... Ta mère!., tiens, regarde je vais déshonorer sa 
tombe !... » Et , se traînant sur les genoux, elle essuya sa main sur une 
motte de gazon.

« Mais toi, misérable, continua-t-elle après cet acte de mépris, 
pillard des morts, voleur des matelots , je le prédits qu’avant une se
maine tu seras pendu, comme un lâche coquin , aux vergues de ton bâ
timent , et j’atteste le ciel delà vérité de ce que je t’annonce. Fais venir 
un prêtre aussi vite que possible, entends-tu ? prie, prie, prie, prie , et 
peqt.êlre Dieu pourra te pardonner .. Dieu le peut ; moi, jamais, jamais ! 
Prépare-toi au* vergues,., repens-toi et sois pendu... aux vergues, te dis- 
je; souviens-toi des vergues! »

A ces mots , elle s’en alla continuant à marmoter des menaces et des 
malédictions. Notre esprit fort resta pqle et déconcerté. Plintstone, qui, 
en sa qualité d'Ecossais et de marins, avait sa double dose de supers
tition , comença très sérieusement à conseiller au pauvre commis aux 
vivres de réformer sa vie, d”>tppeler un prêtre, de lire sa Bible et 
de mettre ordre j& ses affaires, parce que de pareilles prédictions, 
prononcées par une yieille de cette âge , ne l’étaient jamais eu vain. 
Le jeune enseigne Darever, riant aux larmes et sans chercher à 
contenir sa bruyante gaieté, demanda au malheureux condamné de 
lui céder quelques unes de ses hardes, b car, lui, disait-il, mou 
cher, vous ne pouvez les emporter avec vous dans 1 autre monde. ». 
C’en était déj 1 assez pour faire perdre patience à Saveounce lors
qu’à son tour , Swimkim , le bon , l’honnête .Swimkiin , lui oiirit seq 
consolations.

« Ainsi, mon pauvre Saveounce , vous serez pendu.
— Allez au diable ! répondit Saveounce-
_Ah ! Saveounce, mon cher Saveounce , songez au salut de votre

âme; ne patlez pas si légèrement d’aller au diable, mon ami ; réfléchis • 
sez y bien.

— Je vous dis d’aller au diable, irabécille que vous êtes ! répéta 
Saveounce.

— L’entendez-vous? quelles paroles impies! et cela, quand il n’a 
plus huit jours à vivre. Saveounce , mon cher Saveounce, quoi que le 
monde en dise, je crois que les commis aux vivres ont une ameà 
sauver comme les autres ; si vous avez quelque chose sur la conscience, 
ne mourez pas en pêcheur endurci... faites une fin chrétienne , mon 
cher Sayeounce , et confiez-vous â la miséricorde divine. Mais pour



Bulletin de la bourse de Paris du Ij mai. — La bourse a été très-

t«

général ; le 3 p. c. a donné

du comptant à la fin du mois était assez élevé , et qu’à
çence pour 3 5 jours, on n’hésitait pas à prendre par 25 et 50 actions ce 
qui se présentait. TJn agent de change , connu pour operer pour compte 
de-forte s maisons de banque à 1125 au comptant, prenait tout ce qui se 

r'\ présentait,
&|. AFFAIRES D’ESPAGNE.

Les journaux de Barcelonne, du 6 courant, donnent lesde- 
taiis suivants drs événements cjui ont eu lieu à Barcelonne | 

f du 4 au 5 mai.
Un certain nombre d’individus appartenant a la milice na

tionale , et surtout aux bataillons désarmés , s’emparèrent par 
surprise, le 4, à 7 heures du matin , de las Casas consisto
riales , ainsi que de la maison de Santa Clara, où se trouvait 

î l’artillerie principale de la garde nationale.
Us commencèrent à élever des barricades et à placer des 

postes avancés dans les rues environnantes. Les partisans 
du mouvement ne tardèrent pas se joindre aux nationaux 
révoltés; en même temps, la milice se réunit dans ses quar- 
tiers respectifs. La garnison fut mise sous les armes , et tou
tes les mesures furent prises pour comprimer la tentative.

À 9 heures et demie une colonne de révoltés, composée de 
300 hommes , musique en tête et suivie de beaucoup de 

-monde, se mit en marche, se dirigeant vers le fort il’Ata- 
razanas.

En tête de 'a rue dite Nueva il y avait un détachement 
de lanciers et un corps de mozos de la escuadra ; un quart 
de la milice nationale était réunie devant Santa-Monica , 
avec une autre compagnie de mozos de la escuadra et avec 
deux pièces d artillerie , mèches allumées. Dans le fort Ata- 
razanas s’étaient formées quelques compagnies de la marine 
royale anglaise déployant leurs drapeaux et tenant prêtes 
quelques nièces d’artillerie qui enfilaient la rue Aucha et la 

' Ramifia.
Les révoltés, en passant devant la calle de Naeva, crièrent 

vive la liberlé\ vive Isabelle II ! La troupe répondit à ces 
vivat sans faire hostilité ; mais arrivés à la place du Theatre,' 
le gouverneur leur intima l’ordre de se retirer. Les révoltés 
répondirent à cette intimidation par quelques coups tirés 
contre l'inspecteur de la milice et contre les lanciers. Alors 
îe-gouverneur donna ordre à la troupe de faire feu. Le résul
tat de cette décharge fut 7 tués, 14 blessés mortellement fit 
un grand nombre d'autres blessés plus ou moins grièvement 
parmi lesquels beaucoup de personnes qui se trouvaient là par 
hasard. Le? mozos attaquèrent ensuite à la bôïouuette, et la 
cavalerie chargea la colonne, de maniéré que celle-ci céda 
le terrain, laissant sur la place beaucoup d'armes et autres 
objets militaires.

Le général Parreno fit immédiatement publier létal de 
siège dans toute la ville.'Les troupes marchèrent sur le point 
où était le foyer du mouvement et où les révoltés s étaient 
fortifiés. Le feu .dura toute la journée ; le? assiégés proposè
rent de se rendre, mais à des conditions qui ne pouvaient 
pas être acceptées. Chacun conserva ses positions pendant la 
nuit ; mais vers le matin , lorsque les révoltés allèrent pren
dre les ordres de leurs chefs, ils ne trouvèrent personne, 
ces chefs s'étaient sauvés abandonnant la partie. De cette 
manière, l'affaire se termina promptement. Les troupes occu
pèrent las Casas consistoriales et tous les autres points et 

, l’ordre fut ainsi rétabli.
Le général Parreno, la députation provinciale et l’aynnta- 

miento ont publié des proclamations relatives à la circons
tance. Le général Pastor et le consul anglais se sont surtout 
distingués par l'aide qu’ils ont prêtée aux autorités espagnoles, 

f;ƒ Daprès les journaux du 6, de Barcelonne, l’ordre régnait 
' tÿ' aussi à Tarra gone , et les bonnes relations étaient rétablies 

1 __ avec les autres provinces.
I "V. ------- -—=r3C<ggg>€>.

M. le ministre de l'intérieur qui à cette occasion a adressé le 
discours suivant aux deux chambres réunies ;

« Nobles et puissans seigueurs, je suis charge par le roi 
de me rendre au milieu de vous pour déclarer que les Ira 
vaux de la présente session des états généraux sont terminés. 
Les projets de loi présentés à VV. NN. PP. ont été successive
ment examinés, et le résultat a témoigné de »nouveau de .cet 
esprit de concorde et d unanimité grâces auquel la Néerlatïde 
peut s’élever au-dessus des difficultés (teleurstellingen) du mo
ment et se livrer à l’espoir d’un meilleur avenir.,Un jour , il 
n’en faut pas douter, toutes les questions qui restent à regier 
dans l’intérêt du pays seront résolues d'après les principes 
de la justice et l’équité, lorsque notre conduite prouvera que 
nous prisons la justice et l’équité pardessus tout. Au milieu 
des circonstances extraordinaires et des besoins extraordi
naires qui s’en sont suivis , le credit national a de nouveau 
été raffermi par le concours sincère et fidèle de toutes les 
branches du pouvoir législatif. Y,V. .NN. PP. ont encore une 
fois élevé une partie de l’édifice de notre législation natio
nale. Nous avons à nous réjouir dêtre mis pleinement en 
possession d’institutions judiciaires,, dignes de l époque où 
nous vivons, dignes du peuple auquel nous appartenons. Ce 
doit être pourVV.NN. PP. une récompense flatteuse d em
porter à la fiu de vos travaux la conviction d avoir coopéré 
de tout votre pouvoir au bien être de la patrie. Cette convic
tion permettra à VY. NN. PP. de jeter avec satisfaction un 
regard en arrière sur la session qui va finir. Au nom du roi 
je déclare close la présente session des états généraux. ■»

t :jjis *
HOLLÄMBE.

On écrit de La Haye, 8 mai :
La session des états-généraux a été close le 1 ; a midi par

BELGIQUE-

BRUXELLES , LE 15 MAI.
M. le gouverneur vient d’adresser aux administrations 

communales, uue dépêche de M le ministre de l’intérieur, 
interprétative de l'article 78 de la loi communale ,-statuant que 
les peines à porter par les conseils communaux, contre les 
infractions à leurs ordonnances et réglemeus d’administra
tion intérieure et de police; ne peuvent excéder celle de 
simple police.; les amendes plus fortes commuées par 
les réglemen8 et ordonnances en vigueur , seront réduites de 
plein droit au maximum des amendes de simple police , à 
l'expiration des deux années qui suivront la promulgation de 
la nouvelle loi. Ou a soumis à l’autorité su.périeureda ques
tion , si ces dispositions sont applicables aux pénalités et aux 
réglemeus en matière d’octroi municipal? Cette question a 
été résolue négativement par un arrêt de la cour d’appel de 
Garni, en date du a3 novembre l836. Cet arrêt établit que 
la matière dèctroi municipal reste réglée par la loi du 29 
avril 1819, et que par suite, l’art. 78 de la loi communale 
n’est point applicable aux peinés contre les infractions en 
cette matière.

— Un cabaretier, âgé de 4<> ans environ, demeurant à 
Anderlecht, prés de l’église, s’est coupé la gorge avant-hier 
soir , dans sa cave. On est couru en hâte chez le curé qui lui 
a administré l’extrême onction. Ce malheureux est mort 
quelques instans après. Ou ignore ce quia pu lui inspirer 
une aussi fuueste résolution. Il laisse une veuve..

Bruxelles, t5 mai (trois heures.)—Aujourd’hui liquidation. Le 
cours de l'actif espagnol ouvert à 23 Îj8 argent, est .progressivement 
arrivé à 23 7[8 fait, puis après être descendu à 23 3(1 papier, 
on'est revenu à ce dernier pii* argent, à la clôture 23 5l3 papier.

■ Ou parlait de nouvelles du théâtre de la guerre venues par courriers 
extraordinaires, et ce qui y faisait ajouter foi , c’est que des let
tres particulières de St. Sébastien et d’Estella , annoncent positi
vement que les hostilités devaient commencer le 10 du eouiant. 
Société.Générale émission de Paris 1552 P; Actions-Réunies 102 5{8 
argent ; Banque de Belgique f39 tp2 argent sans vendeurs.

Marché des huiles el graines.— On n’a rien faft en huile, graines de 
colza et fin, l’huile au comptant a subi une forte baisse depuis peu 
de jours et se maintient maintenant au cours noté ; l’huile à ternie est 
demandée.

Anvers , (deux heures,) — Ardoin 23 Ij4 3j3 (|2 5j8 3(1 argent.

Thonneur de vos camarades , puisque vous devez être pendu , promet
tez nous de l’être pour quelque chose qui en vaille la peine , sans souil 
1er votre mémoire. Que ce soit pour quelque acte énergique : jetez le 
commandement par dessus le bord ; en vez un œil « l’amiral , et si vous 
aviez un vol à commettre , préférez, je vous prie , un vol a main armée , 
.un vol sur la grand’route, à une escroquerie de petit filou : n allez pas 
faire un faux billet de banque , ni...

Le commis aux vivres n’y tint plus, et sans laisser achever ces cha
ritables avis, moitié sérieux , moitié plaisans , il appliqua sur la joue 
de son bienveillant consolateur un soufflet à poing fermé qui faillit le 
renverser par terre. Aussitôt sans attendre le cartel, le belliqueux 
Flintstone se plaça à la gauche du commis aux vivres en se déclarant son 
témoin , et le joyeux enseigne , sans cesser de rire , prit la place équi- 
valenteà côtédeSwimkiin. Les deux adversaires se mirent en gardeavec 
cet instinct du boxeur qui caractérise tout loyal sujet de sa majesté 
britannique. . ...

Le combat eut lieu dans les regies , et au même instant, un troisième 
témoin apparut sur une éminence voisine : c’était la vieille Bohémienne , 
levant les'mains avec un geste convulsif et poussan t lesciis d’une joie 
féroce chaque fois que le poing musculeux de Swimkim reten tissait su r 
les côtes de son faible antagoniste. . .

« Bravo! s’écriait elle , biavo! mon bel enseigne; bien frappe 
mon bien-aimé des dames; c’est cela mon jeune lieutenant. Hour
ra’mon beau capitaine.... vois chanceler cette insulteur de vieilles; 
iette-le par terre, il glisse déjà, dans son sang., encore, encore, 
mon commodore , un dernier coup pour me venger , mon amiral 
le voilà dans la boue ; 0I1! le lâche, qui s’évanouit comme une fille
’"kMa" vieille Bohémienne avait dit vrai, car, au bout de dix minutes 
de coups donnés et rendus, le tendre mais robuste Swimkim avait mis 
Savcounce hors de combat.

La bonté naturelle du vainqueur reprit le dessus . lorsqu il vit tom
ber et s’évanouir son camarade : il se pencha vers lui aussi affectueu
sement que si c eût été son frère , s’accusant lui-même de cruauté et 
appelant à son secours jusqu’à la vieille sorcière, qui ne discontinuait 
pas de faire ses contorsions a cent pas du groupe.

Trois jours après cet événement, et avant que Saveounce osât encore 
montrer au grand jour ses yeux pochés, VHirondelle reçut l’ayis de se

LIEGE, LE 16 MAL

Nous avons annoncé, il y a quelques jours, que notre 
conseil communal avait accordé au directeur du spectacle , 
une somme de quatre mille fraucs ,à titre d'idemmté des per
tes qu il avait essayées.

"L’exécution de celte décision -était subordonnée à la «a 
tion de la députation permanente de notre conseil provin 
cial. Nous apprenons que cette députatiou vient de rei t 
l’allocation du conseil communal, en déclarant qu’il n’v T 
pas lieu à indemnité. ] 1

.Nous avons dans le leurs et à plusieurs reprises, souten 
la nécessité d'un subside-théâtral, nous avons démontré u 
sans subside l’exploitation de notre salle de-spectacle,devenait 
impossible , et que sa fermeture aurait pour notre ville 
des conséquences très - préjudiciables. Eu tffet elle re' 
duirait d abord à l’indigence, une foule de personnes atta
chées au théâtre et qui y trouveut des moyens d’existence 
et ensuite elle éloignerait quantité d’étrangers qui viennent 
fa re circuler parmi nous une masse de numéraire qui 
incessamment remplir le. comptoir du marchand., de Tauber 
giste, du loueur de voilure., etc. Nous ne reviendrons pas sur 
cette démonstration.; elle a été complète., puisque notre cou. 
seii communal a voté un subside assez élevé, qui a reçu Tan. 
probation de la députatiou permanente elle-même. * ”

Il nous semble que les considérations qui ont fait y0(er 
le subside, militent “tout aussi fort en faveur de l’indemnité 
réclamée. E11 accordant le subside , on n’a donné à M. S.mse 
que la somme strictement nécessaire, indispensable même 
pour Soutenir son administration théâtrale; on n'a pas eu 
I intention d’ajouter à des bénéfices reconnus, une somme 
si considérable et dont la destination n'aurait été que d’aun. 
menter l’aisance de notre directeur; ce serait faire injure à 
nos magistrats, -communaux et provinciaux , si nous le pen
sions , et certes, ils sont trop-économes de uos deniers pour 
qu’il en soit ainsi. C’est donc pour que la direction puisse 
marcher qu’elle a obtenu un subside.: Eh bleu! s’il sur
vient dans le cours de l’année théâtrale de ces événement 
imprévus, qui par la »diminution qu ils amènent clans les 
recettes probables, les fassent descendre au iiivçau des dé
penses , subside compris., nous pensons qu’il y aurait contra- 
diction dans le refus de l’indemnité, puisquon veut que 
I administration théâtrale vive, marche, et qu’on lui refu- 
serait les moyens qai doivent la faire vivre et marcher. La 
question de t-indemnité doit donc se réduire à ceci : le di
recteur , à qui nous n’avons accordé qu’une somme indis< 
pensable, a-t-il subi -une diminution imprévue dans ses 
recettes ? y a-t il déficit? en .justifie-t-il ? Ces questions réso
lues affirmativement, il n’y a pas à hésiter , l'indemnité 
doit., sous peine de coutradictio’n , nous le répétons, être 
accordée. On assure que M. le directeur a donné au conseil 
communal tous les appaisemens à cet égard ; nous devons le 
croire, puisqu’il avait alloué l'indemnité. Mais, peut-être 
la députation permanente , par un scrupule que Ton né peut 
certes blâmer, puisqu’il s'agit ici de disposer de sommes 
appartenant à des tiers qui 'lui ont confié leurs intérêts, 
a t elle voulu s’assurer aussi de la réalité des pertes éprouvées 
parle directeur; nous blâmerions alors celui-ci dVvoir, par 
un défaut de soins , compromis le sort de l’allocation dont il 
s’agit , et placé ainsi la députation dans le cas de lui refuser 
sa sanction. ■ -

— Sainedr dernier ,-une vingtaine de pontons et débarqués 
chargées remontaient la Meuse. Dans le nombre se trouvaient 
deux bateaux pesamment chargés de grains, et deux barques 
portant des canons de -fer. Arrivés à Herstal, à l'endroit ou 
le courant de la Meuse est le plus -rapide, les chevaux qui 
remorquaient ces bateaux ne purent résister à la violence 
des eaux et du vent , ils reculèrent , furent entraînés, et 
pour les sauver d’une mort certaine., eux et leurs couduc- 
leurs, on n’eut que le teins de .couper les cordes.

Alors plusieurs bateaux descendirent sans direction, les 
uns le gouvernail., les autres le flanc en avant. Les bateliers 
eurent le tems heureusement de laisser jetter l’ancre et réus
sirent a arrêter, au »moment où un clioc, qui eut etefatal, 
devenait inévitable. On n’-a à -regretter la perte d aucun 
homme. Les chevaux se sont sauvés à la nage, à.l’exception 
d’un seul qui a été retiré mort un peu plus loin. G|ie 
que, qui n'était pas montée, a continué à descendre. A 
ignore ce qu’elle est devenue.

— Des ouvriers armuriers de la ville de Liège et “^s 
virons viennent d’être engagés pour aller travailler a a -' 
tersbourg et y former des ouvriers russes ; l’avance 
saire leur est -faite pour le voyage,- le prix de la joureet 
très élevé, selon les capacités. ’.

perte assez sensible paf 1 el°'gn-

tenir prête à mettre à la voile. Le capitaine Ililburn devait dîner avec 
l’amiral à bord du vaisseau-pavillon , recevoir de sa main les dépêches et 
partir après le dessert, arrangement parfait qui conciliait à merveille le 
bien du service et la nécessité de fane dîner les capitaines. C’était au 
mois de mai. Le capitaine Hilburn se rendit, à deux heures de l’après- 
midi, à bord du Royal William, car plusieurs personnages éminens 
se trouvant à Portsmouth où ils étaient renu, faire une partie de 
plaisir, on avait pensé qu'un diner sera t meilleur en .pleine mer, 
dans une cabine au plafond bas, que dans la belle salle à manger 
du commandant en chef, à l’hôtel de High-street : il 11e faut pas disputer 
des goûts.

VHirondelle était mouillée sur la côte de l’ile de Whigt, et le premier 
lieutenant, jaloux de la propreté du pont, crut découvrir, dans quelques 
fragmens de roche épars ça et là sur la plage d'une petite anse de 1 île , 
des matériaux excellons pour servir de,pierre sainte , ou pierre ponce que 
nous appelons Holy Stone. Le lieutenant lui fit mettre en mer ia cha
loupe avec seize rameurs, chargea le bon Swimkim de cette commis
sion et lui rcconnnauda bien de ne pas laisse! descendre à-terre aucun 
matelot. 11 s’acquitta de sa commission, mais il n’eut pas le courage 
de résister aux prières de l’équipage qui demandait à boire un seul 
verre de grog a la cantine voisine. Swimkim se mit à rêver et s’en
dormit; au bout de trois heures, il se réveilla au bruit du canon de 
T Hirondelle. La chaloupe était engravée et son équipage, était ivre. 
Le capitaine revenu à bord était furieux, parce qu il avait 1 Vrdre 
de partir sur le champ et qû’d èLait sous les yeux rie l’amiral mouillé 
à Spithead.

Enfin on arma les canots et les ivrognes furent hissés comme des sacs de 
son , et mil aux fers pour cuver leur grog; quant a Swiinkim , il garda les 
arrêts. Heureusement, tout cela fut fait avant que la chaloupe de l'ami
ral put nous aborder , et elle était encore à un demi mille de nous lors
que 1 Hirondelle put s’éloigner à toutes voiles, se souciant peu de rece
voir un messager qui avait ordre peut être de deine tre notre capitaine 
de ses fsnelions. Quand la nuit vint, nous étions déjà loin, bien loin dans 
la Manche.

rendant celte nuit, le pauvre Cyinon Swinkim ne lit que se relourner 
dans son hamac, et pour ia première fois de sa vie, i connut ce que c’é - 
tait que l'insomnie. Le capitaine, homme sévère sur U discipline., lui 

-avait fait annoncer que te lendemain à midi précis , il le Uégrade-

Nolre industrie fait uue

rait, le ferait monter à la tête du grand mât , et terminerait ces. I ^ 
tantes cérémonies par l'administration de trois douzaines de Cl':jjr;in. 
fouet sur les épaules. Sa foi en lu Bohémienne commençait a s , 
1er : il regrettait vivement de n’avoir pas sauvé ses épaules

’.été la Joiilrféprouver
des oiiw

nant la fuite.
Or, tandis que le pauvre Swimkim calculait avec anxii— ter 

............................. es lui -ferait çp,u.que chacun des trois nœuds du chat à neuf queue 
-sur la ramification des nerfs qui s’épanouissent sous l'épiderme
plates, le commis a(ix vivres veillait aussi, savourant d avance^ IV -t
plaisir de ta dégradation de-son charitable vainqueur. Comme as(j- 
pas montrer sa face me« trie sur le pont en plein jour, u ^ [1 
elié de monter pour respirer ta fraîcheur d’une -belle nm 
était une heure du matin ; Swimkim regarda à travers Les ^
•ne voyant sur le gaillard d’arrière que des «mis, *y pjçcossaiii 
jias lugubre. Il n'y avait alors sur le,pop t que Fhntson „ ^elhps
qui , ayant fait un revu*-, avuiit renonqé à domin' Pj1?* ^.0isiciiie 
cette nuit, et le malicieux enseigne, Darever, chargé 
quart. . i toutes *cS

La lune était dans son plein ,1a brise légère , et -le .L ' .C( ai 
voiles dehors, Riait trois nœuds à d'heure Jtieu en vue : nj ^ je |a 
vire. Le capitaine «d'armes et l’enseigne , l’un et d’autre 11 P ‘^co'ii^kr* 
mésaventure de leur ami, lui adressaient quelques .paroles g^lJtjaine: 
tion v quand 4e haineux commis aux vivres ûi. son appait rL^.jjlaâ 
sar sa laide ligure , la rancune semblait avoi^ arboré ses cou ^ souiiiß 
hideuses, mais le vert pâle et le bleu livide y domin-uen ^
avait quelque chose de démoniaque , lorsqu’il s'approcha
lui dit sans façon :

i Eli bien donc , monsieur l'officier des pierres saintes, nouss plions voir
longe de veau q'u’oïl 1

allons, .'ése>^
i ton

vos laTges et»grasses é-paules, battues comme une 
mettre au four Vous pleurez, nion grand garçon., 
larmes pour4a partie de demain. ? Üt d’un

— N’avez~-vous pas honte de parler ainsi, Saveouucc -
vère Fliutstone. faisdeg»'‘nC0‘

— Si vous dites un mot de plus à mon camarade, JC vo s
1er s.>us le pont, » ajouta Darever indigné. _ m*tqonneJ^a

Quant au pauvre Swimkim, il se contenta de du c : a 
veounce , que vous ayuz le cœur de me parler ainsi. Vivrcs* * 

—• Pourquoi pas ? répliqua fièrement le commis aux



TE TOIÏTÏQUÉ

joent de ces ouvriers, qui vont, pour l'avenir , e'tablir à l’é- 
tranger une concnrrence contre notre commerce d'armes.

(J. de la Province.)
_Le de'pôt du nme. est parti ce matin pour Meniu ,

comme nous l’avions annonce'.
_ Le 3n*e. bataillon du premier de ligne arrivera le 19 

en ville , pour y tenir garnison. On pre'sutne qu’il sera ca
serne' à la citadelle.

__On s’occupe en ce moment de la réorganisation des
■compagnies délité du 9e de ligue, qui doivent faire partie 
du régiment des grenadiers et voltigeurs.

_ On e'crit d’Anvers
„ M Ducorron, substitut du procureur du roi, a été arrêté 

bier, el conduit à Bruxelles par la gendarmerie. Nous 11e con
naissons pas encore d’une manière positive les motifs de celte 
arrestation. Il paraîtrait que c’est sous prévention de faux. 
Toutefois nous pouvons assurer que les faits, s’ils existent, 
sont antérieurs à sa nomination à Anvers. »

i_ On lit dans le Handelsblad :
«L’esprit de parti ne s’est point modéré chez nos voisins; 

Use manifeste au contraire avec plus d’impudence et de fiel 
que jamais. Ecoutons la voix des orangistes , dont l’organe 
principal est le Messager gantois, nous disons gantois, parce 
qu’il n'est pas néerlandais, en dépit dû titre des Pays Bas , 
qu’il a ajouté récemment à sa feuille. Nous y avons lu des 
articles où la calomnie et le mensonge y dépassent toutes 
les bornes Nous y avons trouvé que le Handelsblad, l'On- 
partydige et l'Arnhemsche Courant se sont laissé acheter par 
Je gouvernement belge pour défendre ses intérêts, et qu'ils 
écrivent contre leur conscience en demandant la séparation 
définitive des deux parties des Pays-lias. Nous répondrons 
hardiment au Messager , qu’aucun vrai néerlandais ne des 
cendra aussi bas qu il pense , que sa supposition nous révolte 
le cœur , et que nous , avocats consciencieux de la sépara
tion, nous pouvons regarder son assertion comme un vain 
bavardage.

Les argumens, dont on appuie la restauration, sont si fai
bles qu’il» ne méritent pas le noin d’argumeus. Delà la perte 
■de terrain que cette opinion éprouve sans cesse. Ses partisans 
les plus tenaces renoncent tous les jours à leurs illusions, en 
6e laissant convaincre par la vérité des choses. Ou se per
suade de mieux en mieux chez nous que la Néerlande, nation 
de deuxième ou troisième rang, est devenue plus forte par 
l'union de ses rnfaus seujs et par le réveil de leur patriotis
me: que retranchée derrière ses fortifications naturelles , elle 
jouit d’une plus grande sûreté que par uai accroissement de 
territoire et une population plus nombreuse, population à 
jamais divisée par ses sentimens et se* besoins.

— On écrit de Philadelphie , io avril t Une révolution 
commerciale s’opère ici. Chaque jour de nouvelles faillites 
sont déclarées. A U Nouvelle Orléans on signale une faillite 
de 6 millions ; une de 5 et une de 3 millions à Philadelphie; 
la maison Jackson-Aidlées et compagnie , manque de 3 mil 
lions et demi. Celle de Samuel Comly de 2 millions. A New- 
York, 88 faillites depuis un mois forment un passif immense.

— Des lettres de 'Beiruth , en date du 3t mars annoncent 
qu’un tremblement de terre , survenu eu Palestine au mois 
de janvier dernier, a coûté la vie à plus de Ç,000 personnes. 
Bit®him-Pacha a envoyé la liste des morts au Caire. Jaffa, 
Tiberiade et 29 villages ont perdu «ne grande partie de leur 
population dans ce triste événement.

[amt«.

„ Paris.

A cct appel de l’huissier : Pour M. le procureur du roi contre 
Clerembault, celui-ci se lève et s’écrie : a Je me permettrai de dire 
à Monsieur qui vient de prononcer ccs mots, qu’il est dans la plus 
épaisse des erreurs touchant mon individu , et que je n’ai jamais eu 
la plus légère des bisbilles avec M le procureur du roi , que je res
pecte et vénère comme étant mon magistrat et défenseur naturel.

M. le president : Aussi n’êtes-vous traduit devant nous que sous 
■la prévention d'insultes envers les gardes municipaux.

Le prévenu : Ah! ça, à la bonne heure.... les gardes municipaux 
ne me sont de rien , et j’ai pu m’évaporer contre eux à des mots sus
cités par ma dignité d’homme extraordinairement vexé.

Mais M. le procureur du roi , jamais !

Un garde municipal : Au respect que je vous dois, Monsieur était 
saoul comme la bourrique du diable.

Le prévenu Gendarme, ne molestez pas ma dignité d’homme en 
me simulant à un ignoble quadrupède.

M. le président : N’interrompez pas le témoin.
Le garde municipal : Et malgré qu’il était plein à déborder si on 

l’avait tant seulement touché du bout du doigt , il voulait encore 
boire , et il tapait comme un sourd avec sa canne sur toutes les ta

il bles , en demandant toutes les liqueurs les plus incohérentes. Je m’en
gageai à lui dire qu’il était l’heure de rentrer dans sa coquille ; alors 
il se métamorphosa subitement en bête féroce , et il m’invectiva de 
toutes les injures du calendrier.

M. le président : Précisez les injures.
Le témoin : Andouille ficelée, navet tricolore.... est-ce que je 

sais ... les quarante infamies, ce qui fait que je l’ai incontinent in
carcéré au violon du poste , où il a fait toute la nuit un tintemarre 
de tous les ci q cent mille diables.

M. le président, au prévenu : Qu’avez-vous à répondre ?
Clerembault déploie une incommcrtsurable feuille de papier , et en 

commence ainsi la lecture, en appuyant sur chaque mot :
« Honorables distributeurs de la justice, je pourrais être patenté 

tout comme un autre, et faire partie de la garde nationale que je 
vénère ; mais je n’ai pas d’élat et je demeure en garni, vu que je jouis 
d’une aisance que j’ose dire que je dois à la sueur dp front de mon 
père, et que je dépense à ma fantaisie, conformément à sa volonté 
paternelle. Or, des plaisirs nombreux que le séjour de la capitale of
fre à un rentier de mon âge et de mon tempérament, la barrière est 
le plus doux à mon cœur; j’y vais régulièrement le dimanche et le 
lundi , et je n’y manque jamais les autres jours de la semaine. On 
peut se perme tre cela quand on est légitime propriétaire de 475 fr. 
de revenu. »

M. le président : Arrivez au fait qui vous est reproché.
Le prévenu : Je voudrais d’abord entrer dans quelques détails re

lativement à mes jeunes années.
M. le président : Cela n’a aucun rapport avec la prévention; venez 

vite au fait.
Le prévenu : Alors je n’y suis plus du tout.... condamnez-moi, en- 

voyez-moi aux galères, en place St-Jacques , tout ce que vous vou
drez. . je me dévoue.

Clérembault se rassied, remet son manuscrit dans sa poche , et il 
est impossible de lui arracher un mot de plus. Le tribunal le con
damne à qujnze jours de prison et à a5 francs d’amende. » Ça m’est 

B égal , dit-il en s’en allant, j’ai des rentes. »

A LOUER, rue de l’Université, n° 2, à gauche en venatiÈ 
du pont de la Boverie, un BEAU QUARTIER composé de dix 
pièces, savoir j

Quatre pièces au rez de chaussée, six chambres, caves et la 
jouissance d’un jardin.

MATERIAUX A VE 1V»IIE~
Les entrepreneurs de bâtimens, murs de quai ou autres 

ouvrages de ce genre , qui voudraient acheter du MOELON 
etc. peuvent s’adresser au receveur des domaines, rue Potierue^ 
u°. 75r* 883

CONSERVATOIBE ROYAL DE MUSIQUE A LIÈGE.
Le directeur a l’honneur d’annoncer au public que ,-par suite des exa

mens ' semestriels:, l’administration peut disposer de 25 places d’élèves 
dont la désignation suit :

Solfège 8. —- Chant 2,
Violon 3 — Violoncelle 2.
Flute 2. — Haut-Bois 4.
Clarinette 2. — Bus.-on 2.

Les aspirans aux places d’élèves sont tenus de se faire inscrire au 
bureau de surveillance du Conservatoire avant le 24 de ce mois.

Ils doivent se faire accompagner d'une personne de leur famille et 
produire un certificat de médecin constatant qu'ils ont eu la petite 
vérole ou qu’ils ont été inoculés ou vacinés.
~ — -T-..T V. :■ ■■*■ ..T. ’ im—=«“   ' ■T1- 1 ’ ■■■■-■■
K?* A partir du lundi 22 de ce mais , le bureau du com
missaire de police du quartier du Sud , sera transféré rue 
Bertholet , n®.

ANNONCES.

toare, messieurs , que je n'entends'pas qu’on me traite comme un pay
san. Ce nVst pas à coups de poing que je veux me battre, et vous, Swim- 

■**,n 1 Vous avez abusé lâchement «le votre force, parce que vous n’auriez 
Pas*le cœur de tirer le pistolet comme un gentleman.,

— Vous croyez, dit Swinikiin qui commençait à s’échauffer.
’’■* Oui, je crois , et je vous délie île me démentir.
"—Je suis cependant à vos ordres : où et quand ?
— Ici, à l’instant, sur le gaillard d’arrière, je parie vous loger une 

balle dans la tête.
EU bien ! j’y consens : j’aime encore mieux être tué par un drôle de 

v°lre espèce que d être fustigé demain matin. Flintstone, ayez lobli- 
î>eance de nous prêter une paire de pistolets.

^ A la bonne heure , dit l’enseigne étourdi.
— Non , non , messieurs , s’écria Flintstone, plus prudent, nous ne de-

©AlffflASS ©1 RAAAÜRÜ ;
De POTA-RD , pharm., rue St.-Honoré, 271 , à Paris,

Guérissent : rhumes, catarrhes, asthmes, toux, enroue- 
mens , coqueluches , grippe , irritations de poitrine, d’intestins 
et des glaires , les seules qai facilitent l’expectoration et entre
tiennent la liberté du ventre. Dépôt à Lièges M. Leboutte- 
Dccatnps, ph. 957

pas faire tant de vâcaruesur la tête du-capitaine. Dieu mi* préserve 
pêcher deux btaves de vider leur querelle d’une manière honorable,

Vons
^empêcher deux braves de vider leur querelle 

a,s il faut que ce soit en effet d’une manière honorable , en plaçant cha 
^U>e adversaire sur une vergue . c’est la rè^le d’un vrai duel à bord... qui 
rasse un peu de mode, j’en conviens, mais tant pis pour la marine. Al- 
°n*. messieurs, faites vos dispositions, je vais chercher les pistolets : en 
e*!* minutes , je suis à vous. » , t
On se rendit à l’avis de Flintstone , sans objection de part ni d’autre. 
Ides uiue courte discussion, il fut convenu que le brick ayant l’amure 
>abord, le commis aux vivres se placerait sur la vergue de hune, ce 

MUl lui permettrait de s’accrochr r aux cargue points du hunier avec la 
a,n gauche et de faire feu sur son adversaire avec la droite, en s’ados- 
nt au palan du petit perroquet : c’était la réellement un très bon ter- 

^.,Q pour un duelliste. La position de Swinikiin n’était ni aussi agréable 
^'.aussi commode : monté sur la grande vergue, la voile majeure se trou* 

entre lui et le commis aux vivres, à moins qu’il n’allât a l’extrémité 
e a veiglUij eL ajors \\ n’avait pour appui que la ralingue du mat, ce 

fiÜ'J‘Obligeait de viser pardessus le brasgiuche, mais ce n’était là que laiKK.o :__ « • ■ ____ :........................ «•__i____ iiimi...;..»
êtai
com

laiblosinçonvëniens dans une affaire si sérieuse. Tous les préliminaires- 
ntréglés, les combattans donnèrent leur parole d’honneur qu’ils ne

personne, s engageant toi 
eux » a jurer qu’ils avaient pris leur p;i

tons les de-'X, ou le survivant
tj a jurer qu'ils avaient pris leur parti sah.s résistance d’aucun
dv S : Pu»s le rusé Flintstone déposa deux, pistolets sur les biUons 
re3?ute éc misaine , afin qu’on ne pûl pas dire qu’il avait prêté ou 

ls au* deux advemires tes instrumens du combat j _alors ils cou-

BELLE MASSON DE COMMERCÉ „
ET

D’UNE FORT BONNE RENTE.
LE VENDREDI 26 mai 1837, à 11 heures, il sera venda 

aux enchères, par le ministère et en lêtade de M*DUSART 
notaire , rue Féronstrée : *

I" Une BELLE MAISON DE COMMERCE, située à Liege* 
place St.-Lambert, laquelle fera le coin de la rue sous la Pel 
Lite Tour, d’après le redressement de cette rue, dont l’execu
tion doit avoir lieu incessamment.

20 Et UNE RENTE DE SOIXANTE-QUATRE MUIDS d e- 
peautre, dont quarante six muidssont libres de toute retenue* 
régulièrement payee et affectant des immeubles , près de 
Liège, qui ne sont gre've's que de cette charge.

S’adresser audit notaire , dépositaire des titres. 833
.................. ..... " .............................. «U. 4*1

Ctubi' bu notaire ÎBelorljj),
A LIEGE.
=3®S

QUARTIER composéde DEUX PIÈCES à l’étage, à LOUER, 
maison située au commencement du Quai d’Avroi. —■ S’adres
ser Quai de la Saavenière, u0 12 (bis.)

A VENDRE QUATRE MEULES DE FOIN extantes sur 
Martin Pré , à Sauwheid , commune d’Embourg.

S’adresser à M 0 VARLET, notaire à Beyne. g4a

sullci ent le soi t pour savoir qui tirerait le premier. Le commis aux vivres 
eut l’avantage.

Les matelots de l'équipage ne virent rien de ce qui se passait ou n’y 
firent aucune attention Swimkim et S iveounce , cachant chacun leur 
arme sous la capote, grimpèrent aux cordages et parvinrent aux 
marche pieds des vergues, d’où le commis aux vivres eut quelque peine 
à se dégager : néanmoins, il y réussit plus facilement qu’ou ne s’y 
serait attendu.

Lis voilà donc à leur poste , attentifs au signal.
« Poru-z pleinet ne hi ez pas un seul brin de toile, dit Darever au 

timonnier • faites beau jeu à mon camarade : c’est à (présent le moment.
— Y êtes vous ? demanda le commis aux vivres , visant d’un bras ferme 

Swimkim , qui était à l’extrémité de sa vergue.
— Oui , répondit ce ui-ci en pointant son pistolet sur la tète de son 

adversaire.
— Recevez donc cette balle, lui cria Saveounce avec sa voix aigre.
— tccepiex mes coin plimens avec la mienne,, répondit Swimkim 

d’un ton de bonne humeur.
Le bruit des deux pistolets déchargés à une pareille hauteur s’en 

tendit à peine sur le pont ; mais Flintstone et Darever attendir nt en 
silence le résultat de l'explosion. Swinikiin resta ferme comme une sta
tue; le commis aux vivres, au coinraire, dès qu’il eut tiré, laissa 
tomber sou pistolet dans I eau , chancela , et n’eut que le temps de 
loulei la corde delà voile autour de scs deux mains pour éviter de 
tomber dans la nier La balle de Swimkim avait tranché net le cargue- 
pomt de huilier, auquel il s’était cramponné au-dessus de sa tète ; il 
n’avait pas le pied assez marin pour se tenir en équilibre sur la vergue , 
et il se trouva ainsi suspendu par les mains.

A celte vue , Swimkim , ouvrant de grands yeux, s’écria : « Pendu ! 
pendu ! par ma foi, la Bohémienne est une vraie sorcière et je serai 
contre-amiral 1 • A cette exclamation de joie succéda bientôt un senti
ment de tristesse car il n’y avait ni passion ni haine qui pût- étouffer 
sa bonté naturelle. Eu un moment, il eut sauté sur le pont.

Mais que faire du commis aux vivres , qui, balancé ainsi entre le 
ciel et fonde, poussait des lamentations pathétiques ? L’enseigne qui 
était de quart ne se souciait guère de mettre la vergue sur le mât, de 
peur d éveiller l’attention du capitaine et des autres officiers ; de sorte
que, 4’acwrd ayec Flintstone , U répétait au pauvre pendu de se tenir

A VENDRE DE GRÉ-A-GUÉ ,
EN MASSE OU EN DÉTAIL ;

DE LA

F01ÉIMI m ï&ÛQS,
COMMUNE DE FOREST,

A ÉGALE DISTANCE DE LIÈGE Eï VERVIERSs
CETTE PROPRIÉTÉ SE COMPOSE *.

I» D UNE BELLE MAISON DE MAITRE, UN VIEUX CHA.: 
TE AU. Ecurie, plusieurs habitations de marteleurs , jardins, 
vergers, bois et bosquet formant on ensemble d’environ qua- 
tre hectares.

2“ DE DEUX MARTINETS A DEUX MARTEAUX, avec 
grand magasin et comptoir.

3° De deux belles usines comprenant onze bancs de forage 
pour canons de fusils et deux grandes meules à aiguiser.

4° De quinze forges servant à alimenter ces usines , qui 
sont encore susceptibles d’être augmentées de sept bancs da 
forage.

Ces usines sont dans le meilleur état et sont mues par un 
des plus forts coups d’eau qui existent sar tout le cours do 
la Vesdre.

L établissement est assez spacieux pour être approprié arec 
avantage à toute espèce de fabriques et notamment à une 
fabrique de draps qui réunirait dans sou ensemble tout ca 
qui est nécessaire à la fabrication.

La grand’route qui longe cette propriété, celle du ris de 
Mosheux qui y aboutit et le chemin de fer qui doit nécessai.’ 
rement la traverser , donneront les plus grandes facilites 
pour l’approche des matières premières et Técoulemeut des 
produits.

S’adresser à rétablissement pour le visiter et au notaire 
DELEXHY, pour en connaître le prix et voir le plan de la 
propriété. .913

comme un grappin ; qu’on le descendrait dans l’eau, et qu'on le pêche
rait ensuite au moyeu d’un harpon. Deux matelots détachèrent donc 
des taquets de tournage les cargue-points du mât de hune, et commen
cèrent a filer du càb e jusqu’à ce que le pendu plongeât dans la mer. 
Par malheur, le diable permit qu’il s’élevât en ce moment une forte 
brise, si forte même qu’on fut aussitôt forcé de Carguer les royales ; le 
brick donna à la bande , et, au lieu de filer trois nœuds à l’heure,' il 
se mit à en filer prés de sept. Le pauvre Saveounce se vit donc toué 
comme une amorce de requin.

Le vacarme des flots a ses oreilles lui donnait des vertiges : il lui 
semblait être emporté à travers les eaux avec la vitesse d’une étoile 
filante. Sa main engourdie lâcha le câble, et avant que le brick pût 
être mis en panne, il était déjà en arrière d’un quart de mille.

Personne , à bord de 1 Hirondelle , ne s’affligeait beaucoup d'un pareil 
aecidcnt. Un homme se noyait; mais ce n’était qu'un commis aux 
vivres, et que( commis aux vivres! Flintstone ne songeait qu’à la 
maniéré dont il inscrirait la dépense du pistolet. Heureusement, 
Darever, ayant fixé la grande vergue sur le mât, sauta dans le petit 
canot de l’arrière avec quatre hommes et se fit descendre immédiate-, 
ment. Le capitaine , le lieutenant , tous les officiers, et une grande 
partie de lequipage , accoururent aussi sur lé pont au cri d’alarmé 1 
un homme à ta mer !

Mais où était Swimkim ? à quelques toises de Saveounce, soufflant et na
geant comme un marsouin. Lorsque le canot l’atteignit. il avilit saisi par 
la nuque sou adversaire, et le secouait comme un chien de Terre Neuve 
secouerait un petit roquet indocile ; car le commis aux vivres , dans Je 
délire « étendait convulsivement les bras et les jambes i droite et à gau
che , en homme résolu à se noyer. II y aurait réussi certainement sans 
le secours du généreux second du lieutenant. On le transporta à bord 
privé de connaissance. ’

Le capitaine pardonna à Swimkim , en récompense de son héroïque 
conduite; les dix sept ivrognes obtinrent aussi leur grâce par la mêm- 
considération. Ce ne fut que longtemps après que l’on sut par quel incie 
dent Saveounce était tombé à la mer, et ce devint une source intaris
sable de plaisanteries. L’aventnre, d’ailleurs, lui servit de leçon • il 
com|)rit qu’il était nécesaire d’avoir de bons camarades , à défait d’en
nemis généreux , lorsqu on est commis aux Tiyres, et exposé aux risst 
ques de l Ocean. r



LE POLITIQUE.

MERCREDI 17 de ce mois, à 10 heures , on adjugera de
finitivement et sans aucune reserve ,

EN L’ÉTUDE DU NOTAIRE PAQUE5 9

SISE A LIÈGE , SUR LE CHAFFOUR ,

Cour près de la pompe , PP 532,
SUR LA MISE A PRIX DE 3,500 FRANCS.

ET UNE MAISON, situe'e rue Matrognard , dite Molinet, 
N° 539, sur la mise à prix de 2,200 francs, 939

VENTE
D’IMMEUBLES ET D’UNE DENTE.

Le JEUDI 18 MAI 1-837, à une heure de l’après-midi, en l’élu 
de, par le ministère de M° FRA1KIN, notaire à Ghockiei , et 
pardevant M. le jnge-de-paix du canton de HolLogne-aux- 
Pierres, il sera procédé à la vente publique des

ÜHSÛJIWIB&II SAVOIR :

1er. lot. UNE MAISON , appendices et dépendances , avec 
tin petit jardin y annexé, située audit Cheekier , tenant au 
sieur Lambert Cenlis et à la grande route.

2i\ lot. DEUX AUTRES MAISONS contiguës joiguant à
la précédente et ayant leurs entrées dans la large ruelle.

3e. lot. DEUX AUTRES tombant en ruines, situées au 
Chaffour, commune de Flémalle-Haub ,

4e. UN VIGNOBLE sis audit Flémalle-Haute, en lieu dit 
haut-thier.

5e. lot. UNE RENTE de trois setiers épeautre, due par 
Nicolas Bricteux de Souxhon.

S’adresser audit notaire et à M. le juge*de-paix pour avo.r
Connaissance des conditions. 933

RACAHOUT SES
Autorisé par deux rapports de l Académie de jVîédecine^, 

deux brevets du Roi , et 60 certificats des plus célébrés mé
decins, accordé à de Langrenier, seul propriétaire. Il est 
l’aliment des convalescents , des dames , des enfants , des 
vieillards , et des personnes affectées de maladies d estomach 
et des intestins , et rétablit les forces épuisées. Dépôts dans les 
pharmacies de MM. L. Etienne, à Venders ; Van We»l- 
Ulens, à St, Trond , où l’on trouve le Sirop et Pâte de Nafé 
d’Arabie, pour guérir les rhumes, toux , catarrhes , asthmes, 
enrouemens , coquecluches, palpitations, et les maladies de 
poitrine les plus invétérées, Ferdinand Fi’oidbise , rue Pont 
d'Ile à l'Arbre d'Or , n. 831 , à Liège. 67°

VENTE D’IMMEUBLES.
JEUDI 18 mai 1837, à neuf heures du matin ,1e notaire 

DELEXHY vendra aux enchères, en son étude, rue Saint— 
Severin, „» 573 , à Liège, LES BIENS FONDS dont la dé 
siguation snit :

1er. Lot. UNE PARCELLE DE TERRAIN labourable et une 
oseraie , située près du Moulin des Aguesses.

2me. Lot. UN LÉGUMIER contenant six ares quinze cen
tiares , situé au Rivage.eu Pot , joignant à M. Dèsoer et à M. 
Vanné.

3me. Lot. UN AUTRE LÉGUMIER .tenu en location par 
le sieur Libotte , situé en lieu dit 1 Enclos du Mignon , con
tenant vingt et un ares septante-neuf centiares.

4me. Lot. UNE HOUBLONNIÈRE garnie de ses perches , 
contenant trente-neuf ares vingt trois centiares, joignant à 
la précédente et tenue en location par le sienr Vanné.

Tous ces terrains sont situés à ANGLEUR, à portée du 
chemin de fer qui passera par cette commune.

S’adresser pour voir les conditions de cette vente audit 
notaire, lequel est dépositaire des titres de propriété. 81O

EN CHARGE

A ANVERS
TOUR

RIO-JANEIRO.

LE

HIRONDELLE,
IUI PORT DE 200 TONNEAUX,

Doublé et chevillé en cuivre, 
CAPITAINE

HI ATENS,
Pour partir du 20 au 25 mai prochain.

Ce navire faisant son second 
voyage, est connu pour sa mar, 
plie supérieure.

pour

SMYRAE 9

MIGRAINE ET SUIUMTÊI CONSTANTINOPLE
DU

BROCHURE , 2' EDITION ,

PAR LE DOCTEUR MÈNE MAURICE ,

Contient les découvertes et documeus pour se guérir soi- 
même de ces deux affections, quelles qu’çu soient la nature 
et l’ancienneté. Le grand nombre de belles cures qu’elle ren
ferme, opérées che% les notabilités les plus recommandables, 
(aveu adresse) 11e laissent pins d’incertitude Prix | fr. 5o c. 
DÉPOT chez Mme. GILLON NOSSENT , à LIÈGE, Pont d Ile, 
JOURDIN , pharm. , à NAMUR. 434

AVIS
CONTRE LES COLS EN FAUSSE CRINOLINE

Dont la mauvaise tenue , le peu de durée et l'incommodité , 
sont reconnus.

A

fit (jdfL'ttc belge
TÉLÉMAQUE ,
PORT DE 200 TONNEAUX, 

Doublée en zinc, 
CAPITAINE

SMtasaasia,
Ce navire, d’une bonne mar-

I
ehe, ayant une forte partie de 
sa cargaison engagée, fera voile 
vers le 25 niai.

S'adresser pour plus amples informations,
M. H. SERIGIERS , à Anvers, consignataire. 838

ET

ODESSA,
A

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent , . 
Act de la B de 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin <834.

BOURSES.
PARIS, LE l3 MAL

Esp. D..diff. s. int, 
• pt, pas. s inf. 

Belgiq, Empr. <832

(07 60 
79 00 

0000 00 
99 70 
25 1 !8

Banque de Belg.

0 OiO .
5 3[4 

Ono 0(0 
0000 00

CODS OUDINOT
CKINOIIXE.

-^ONATCJif

La sigpaturelOUDINOT , 
seul breveté pour la vraie 
crinoline , duite double , 
est apposée sur chacun de 
ses cols sert de garantie, 
autrement déception. 

DÉPÔTS a Liege , chez MM. J L. THONNAR. , place du Spectacle , 
FOLLEVILLE , THOMAS, HANQDÉT et GILLON-NOSSENT.

(DUREE 5 ANS-
POUR LA VILLI RT LA 

I CAMP ACM, BAURTSOIldU

Placed« la Boone, if.

3°\„, consolidés . .■ 
Bel. i in. 1832 C. D.I 
Holl Dette activ.j 
Portugais, 5 p, ç. . 

M. 3 p. c. .

LONDRES, le i3 mai.
9! 0|Q il Espagne. Cortès, • 

100 OjÔ Différées. . . , .
53 i|2 Passives..................
48 l|2 Russie..................
3u t|4 II Brésil. Emp- (834.

22 3|4 
9 0,0 
6 <[8 

000 0)0 
84 n? '

. fera définitivement la vente de la GRANDE SEIGNEURIE EHRENHAUSEN avec son superbe CHATEAU el toutes ses dépens 
dances et le bel HOTEL à Bade , à Vienne sous la garantie du Gouvernement.

PRIX PRINCIPAL UN MILLION FL- 502,857 et 57 RR. V- DE V-
Primes accessoires fl. 400,000.

Une action frs. 20. — Huit actions frs. 120. — Dix sept actions frs. 24O.
En s'adressant directement à l’adminitration générale «m recevra les conditions les plus avantageuses.

L’administration générale , LÈOPOLDPEUTZ, et G0., à Mayence s. I. Rhin. 790

Holt. Dette apt’ve.
Dito 2 1(2............
Différée................
Billet de change. 
Syndic, d’amort. • 

» 3 <(2. .
Soc de comin. P.-B 

» nouvelle; 
Russie , H. et C'. 5 

. 1829,5

AMSTERDAM, le i3 mai.
luscr. au gr. livre. 
Ccrtjfi. à A nut. . 
Pologne. L. fl.500f, 
Lots de Bd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd............
Dette différ. anc. 

• nçuiv.

99 5(8 
52 0|ifi 
( <(128 

24 1,4 
92 7,8 
dû 0|0 

179 5(8 
000 0|0 
<03 4(4 
(03 1,2

• passjve. 
Autriche. Métal, 5,

65 l|4 
00 0|0 

<36 <|2 
<42 <[2 

22 7(8 
00 0|0 

0 0(0 
00 0(0 

0 9(0 
99 5|<6

— ANVERS, le i5 mai.
Les fonds Espagnols ont été fermes à nijtre bourse de ce jour. -> 

Aydoin ouvert 23 i|8 t (4 3,8 <i2 et reste cours 23 5(8 cours.
Primes à un mois 25 dont < 0,0 argent.
On a fait peu d’affaires.

Une Action, 20 francs. 8 Actions, 120 francs. 17 Actions, 240 francs.
AVEC AUTORISATION DE S. M. L'EMPEREUR D'ACTRICÏfE ,

ET SOUS L’INSPECTION SPÉCIALE DE LA HAUTE CHAMBRE AUL1QUE IMPÉRIALE ET ROYALE DES FINANCES,

YENTJB IMPORTANTE PAR ACTIONS ,
FIXÉE IRRÉVOCABLEMENT AU 20 MAI 1837 ,

sua amaasttsi ,
ÉVALUÉES JUDICIAIREMENT A UN MILLION 502,85? FLORINS V DE V-

SAVOIR :

LA GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSEN.
A UNE LIEUE DE BLAGENFURT ,

bâtiinens ruraux , moulins , distillerie
SITUEE EIÏ CARINTHIE

Avec château superbe , bienfonds considérables , vastes forets , grands jardins 
chasse étendue, juridiction patrimoniale , corvées , et rentes considérables ; et

jyg miEjlL HOTEL H° ?D » avec jardins , il BAOEil,
S'tné sur la place principale de cette ville , célèbre par ses eaux et l’affluence des étrangers.

. _ains accessoires de florins 100,000, 75,000, 5o,ooo, 25,000. 20,000, <2,000, 10,000 , 7,000,6,000, 5,000 
4000 3 000 , 2,000, s’élèvent en tout à la somme de quatre cent mille flçms, valeur de Vienne.

PRIX DUNE ACTION : 20 FRANCS.

, t la première fois que l’acquéreur de six actions en reçoit 2 gratis, et en prenant 12 actions pour 2éo francs, outre les 
i avions gratis une 5me. est allouée en sus à titre de bonification extraordinaire.
4 Tes PROPRIÉTÉS seront transmises au gagnant Itbres de dettes et d hypotheques.

T e tirase aura lieu irrévocableménl le 20 mai .837, à Vienne, publiquement et sous la garante du gouvernement.
Eu s’adressant directement à la maison soussignée, laquelle est principalement chargee de cette entreprise , on reçoit 

le prospectus français, contenant les plus amples rensetgnemeus , les actions, ainsi que la liste de tirage, franc

ÄeLÄt des actions se paie en mandats sur Paris et tout autre place de commerce, ou sur nos dispositions.
^ r J, N. TRIER PT Cie. ,

Sans affranchir. . Banquiers et receveurs généraux, à Francfort s|M.
66

COURS.
Emp. ltotsch., , .

Fin cour, 
o (836 , 4 ,'(u. ,
« Fin cour. 

Dette activ 2 <|2. 
E. de la ville 1832 
Dette active holl. 
Rente dotnaniale 
Brésil i 834. • • 
Autriche. Métall 
Rome. <832. . . 
Naples. Falconnet 

« Banque Tav. 
PORT. Doua Maria, 
Estas. Ard. <834. 

. Fin cour.
» gros, pièces 
• pr. < m. d. I. 
» différée (834. 
s » anc. 
. dette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. . 
Lond. et. jours. . 
Paris, et. jours. .

ACTIONS.
Act. Société Gén. 
Act. id. em. Par.. , 
Act. de la S. de C 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

BRUXELLES, le <5 mai.

too 3(8 
<00 3(8 
9l 0(0 
9< 0(0 
52 < (8 
99 < (4 
52 <(2 
97 1(2 
85 0(0 

<03 3(8 
<00 3(8 
9t 3(4 
00 0(0 
00 t (0 
23 5(8 
23 1(2 
00 0(0 
25
0 0(0
0 0(0
0 0(0

<2 5 0(0 
pair

735
< 552 0(0 

<3< 1(2 
<39 <j2 
(05 0(0

Act. des Haitts-F, 
Act. Cliarb. Flenu. 
Act. Banq. fonc. . 
Act. Ch. H. et ^ 
Act. Ch. Sclessin . 
Act. Entr. Indust 
Act. Cfi. Lev du F. 
Act. S. d'Oiigiée- 
Act. S Sars-Lortçh 
Act. Che. de fer. 
Act. S. de Vennes 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. S(. Léppa 
Act. S. Chatclin. 
Act. S. Verreries 
Act. Eçl. gaz. rés 
Act S. Raffinerie. 
Act. Verr Cliarl. 
Act Expi. PEspéf
Act. des Brasseries 
Act. I.ibrairic H 
Act. Typogr- 
Act. Fahr. Tapis, 
Act. Fahr, de 1er. 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Moue. 
Act. lib. Mefiiie. 
Act. S. act. réun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Eben i-teile. 
Act.librairié Sc. 
Act. Fabi Pianos

<55 0(0 
125 0(0 
96 3(4 

000 0(0 
<t9 0,0 
tll) 0(0 
<13 1(2 
0Q0 0(0 
(03 0(0 

00
000 0(0 

96 0(0 
000 0(0 
<43 <|2 
000 0(0 
96 0[0 

Ii6 0(0
<13 <t2 
< <2 1(2 
000 0(0 

00 0(0 
00

<12 0(0 
103 1(2 
(1)6 l|< 
99 i|4 

01) 0 0(0 
00 O|0 

102 5(8 
87 0(0 

000 t’|0 
000 0(0 
000 0(0

f
A
A
I
P
P
P
A
A
A
f
P
P
A
P
A
P
P

<367 0(0.
VIENNE, le 6 mal

Métalliques, <04 7(8.— Actions de la Banque 

PORT D'ANVERS. — arrivages du i3 i4 et i-5 M«-
cb de fer*

Le schooner anglais Yoi?ng Gipsy, ven. dp Nt w-Yor gjj defer.** 
— Le schooner anglais Margare^i , ven. de ^5Wj °' * vin ^
Le schooner lubeck Johan Rudolph , ven. deBordea 1 vjD et ej'J 
Le koff noi wégien Gute Hoffnung , ven. de Bordeaux , ü ^ se|, — l 
de vie. — Le brick belge Gretry , v. de L yei pool, • sc(i00nefaO 
brick espagnol Sic , v. de St. Ander, cli. de d4nojs
glais Yanden, v. de Newport, ch. de fer. —Le » P . à v3„eur ang1^ 
v. de Calenborg, ch. de graine de navets. — Le.)\ 6 passâgers-
Ocean , v. de Londres , ph. de coton, tabac, in g Londres,
Le bateau à vapeur belge Princess Victoria , venau 
de coton , tabac, cuivre , manufactures.

___ _____ it\i&
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